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DÉLIBÉRATION  DE_2026_007

Le quatre mars deux mille vingt-six, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Montaigne
Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 30, en session ordinaire à la SALLE DES
FÊTES DE LAMOTHE MONTRAVEL sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 

Présents : Cyril SEILLEN, Georges MADELAINE, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie PELLIZZER, Michel
FRICHOU, Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Jean-Luc FAVRETTO,
Jean-Thierry LANSADE, Marie-Catherine ROHOF, Christian SCALIGER, Annie MAIGRE, Éric REY,
Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Marc GRANDY, Jocelyne ARSIGNY, Cyril BARDE, Éric FRÉTILLÈRE,
Dominique IBERTO, Didier FOURCAUD, Jean-Pierre CHAUMARD, Gilbert DE MIRAS, Lucette
MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Yves JACQUELIN

Pouvoirs : Hélène DONADIER représentée par Jean-Thierry LANSADE, Christian GALLOT représenté par
Thierry BOIDÉ, Magalie LEPLET-COLLAS représentée par Gilles TAVERSON

Absents : 

Excusés : Serge FOURCAUD, Christophe MARCETEAU, Karine LEY

Secrétaire : Jean-Claude MAILLAT

Membres en exercice : 32   Présents : 27 Votants : 30 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 30

OBJET : ATTRIBUTION DU MARCHÉ DE TRAVAUX D'EXTENSION DU RÉSEAU
D'ASSAINISSEMENT DE BONNEVILLE

Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire le projet d'extension du
réseau d'assainissement de Bonneville.

Il indique qu’une consultation en procédure adaptée a été lancée et qu’après avis et
analyse des documents par le maître d’œuvre ADVICE INGENIERIE présentée en
commission « Assainissement » du 9 février 2026, l'offre du groupement
DUBREUILH/OPURE a été retenue pour la somme de 769 295.25 € HT soit 923 154.30
€ TTC décomposée comme suit :

• Tranche ferme : 581 657.65 € HT (soit 697 989.18 € TTC)
• Tranche optionnelle : 187 637.60 € HT (soit 225 165.12 € TTC)

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, accepte à l'unanimité cette
proposition et autorise le Président à signer toutes les pièces nécessaires à la
réalisation de ce dossier.

Le Président,
Thierry BOIDÉ


